
     
 

 
 

 
 

 
 
 

Date et heure du parrainage :  
 
Nom de l’enfant à parrainer : 
 
Prénoms de l’enfant : 
 
Date de naissance : 
 
Lieu de naissance : 
 
 

 PÈRE MÈRE 

NOM  
 

 

PRÉNOMS  
 

 

ADRESSE  
 

 

TÉL  
 

 

COURRIEL  
 

 

  

 PARRAIN MARRAINE 

NOM  
 

 

PRÉNOMS  
 

 

ADRESSE  
 

 

 

 
Les parents doivent être domiciliés à l’année à Saint-Michel-Chef-Chef. 
 
Pièces à joindre : 
 

- Acte de naissance de l’enfant de – de 3 mois 
- Livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Photocopies des pièces d’identité du parrain et de la marraine 
- Textes à lire du parrain et de la marraine (facultatif) 

 
 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le service État Civil de Saint-Michel-Chef-Chef dans le cadre de votre 
démarche d'état civil. Elles sont conservées par le service État Civil, le temps de l'établissement d'une attestation ou délivrance d'un acte, ou en application du code civil. 
Conformément à la loi « informatique et libertés de 1978 modifiée et au Règlement Européen (RGPD 2016/679) ». Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la 
CNIL : www.cnil.fr 

DEMANDE DE CÉLÉBRATION DE 
BAPTÊME RÉPUBLICAIN 

http://www.cnil.fr/

